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Aux Associés, 
 
 

 

Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale, nous 
avons effectué l’audit des comptes annuels de la SARL AFIM relatifs à l’exercice clos le 
30/09/2025, tels qu’ils sont joints au présent rapport.  

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes 
comptables français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des 
opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de la 
société à la fin de cet exercice. 

 

Fondement de l’opinion  

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en 
France. Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et 
appropriés pour fonder notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du 
présent rapport.  

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues 
par le code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux 
comptes, sur la période du 1er octobre 2024 à la date d’émission de notre rapport.  
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Justification des appréciations 

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce 
relatives à la justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les 
appréciations suivantes qui, selon notre jugement professionnel, ont été les plus 
importantes pour l’audit des comptes annuels de l’exercice. 

La méthode de détermination d’une provision pour dépréciation sur les titres de 
participations, autres titres immobilisés, valeurs mobilières de placement détaillée dans 
la partie « Principes, règles et méthodes comptables » de l’annexe. Dans le cadre de nos 
appréciations des règles et méthodes comptables précisées ci-dessus et nous sommes 
assuré de leur correcte application.   

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes 
annuels pris dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. 
Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris 
isolément. 

 
Vérifications spécifiques 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel 
applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et 
réglementaires. 

Informations données dans le rapport de gestion et dans les autres documents sur 
la situation financière et comptes annuels adressés aux associés. 

Nous n’avons pas d’observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les 
comptes annuels des informations données dans le rapport de gestion du gérant et dans 
les autres documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés aux 
associés. 

Nous attestons de la sincérité et de la concordance avec les comptes annuels des 
informations relatives aux délais de paiement mentionnées à l'article D.441-6 du code de 
commerce. 

 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement 
d’entreprise relatives aux comptes annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 
conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place 
le contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne 
comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou 
résultent d'erreurs. 
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Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la 
capacité de la société à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le 
cas échéant, les informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et 
d’appliquer la convention comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de 
liquider la société ou de cesser son activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par le gérant.  

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est 
d’obtenir l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne 
comportent pas d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un 
niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux 
normes d’exercice professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie 
significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont 
considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce 
qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  

Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de 
certification des comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion 
de votre société. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 
applicables en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel 
tout au long de cet audit. En outre : 

 
• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 

significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et 
met en œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments 
qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-
détection d’une anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que 
celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut 
impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses 
déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 
 

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des 
procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer 
une opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 
 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le 
caractère raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que 
les informations les concernant fournies dans les comptes annuels ; 
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• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention 
comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence 
ou non d’une incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances 
susceptibles de mettre en cause la capacité de la société à poursuivre son 
exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date 
de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements 
ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à 
l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son 
rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette 
incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, 
il formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ; 

 
• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les 

comptes annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière 
à en donner une image fidèle. 

 
 

Fait à RENNES, 
Le 19 décembre 2025 

 
 
 
 
 

SAS GEIREC 
Commissaire aux Comptes 
Membre de la Compagnie Régionale Ouest Atlantique 

 
 
 
 

Représentée par : 
Laetitia GODEFROY 
Commissaire aux Comptes 
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Net
30/09/2024

Amort.etBrut

-BILANACTIF-
AFIM
du01/10/2024au30/09/2025

30/09/2025

ACTIFIMMOBILISE
 Capitalsouscritnonappelé

Immobilisationsincorporelles(1)
 Fraisd'établissement
 Fraisdedéveloppement
 Concessions,brevetsetdroitssimilaires
 Fondscommercial
 Autresimmobilisationsincorporelles
 Avancesetacomptessurimmobilisationsincorporelles

Immobilisationscorporelles
 Terrains

1566 1566 Constructions
 Installationstechniques,matérieletoutillagesindustriels

952 952 Autresimmobilisationscorporelles
 Immobilisationsencours
 Avancesetacomptes

Immobilisationsfinancières(2)
 Participationsevaluéesselonméthodeéquivalence

508875 508875 508125 Autresparticipations
 Créancesrattachéesàparticipations
 Autrestitresimmobilisés
 Prêts
 Autresimmobilisationsfinancières

511393 508875 5081252518TOTALACTIFIMMOBILISE
ACTIFCIRCULANT

Stocks
 Matièrespremièresetapprovisionnements
 Encoursdeproductiondebiens
 Encoursdeproductiondeservices
 Produitsintermédiairesetfinis
 Marchandises
 Avancesetacomptesverséssurcommandes

Créances(3)
 Clientsetcomptesrattachés

4134660 4134660 4005700 Autrescréances
 Capitalsouscritetappelé,nonversé

Trésorerie
990131 990131 762413 Valeursmobilièresdeplacement
778060 778060 428536 Disponibilités

Comptesderégularisation
7036 7036 2049 Chargesconstatéesd'avance

5909888 5909888 5198697TOTALACTIFCIRCULANT
 Fraisd'émissionsd'empruntàétaler
 Primesderemboursementdesobligations
 Ecartsdeconversionactif

6421281 6418763 57068222518TOTALACTIFGENERAL
Renvois:

(2)Dontpartàmoinsd'unan:
(3)Dontpartàplusd'unan:

(1)Dontdroitaubail:
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30/09/2025 30/09/2024

-BILANPASSIF-
AFIM
du01/10/2024au30/09/2025

CAPITAUXPROPRES
 Capitalsocialouindividuel(dontversé:1600000,00) 1600000 1600000
 Primesd'émission,defusion,d'apport
 Ecartsderéévaluation
 Réservelégale 154387 94383
 Réservesstatutairesoucontractuelles
 Réservesréglementées
 Autresréserves 2377906 1737840
 Reportànouveau
 Résultatdel'exercice(bénéficeouperte) 1190282 1200070

SituationNette 5322575 4632293
 Subventionsd'investissement
 Provisionsréglementées

TOTALCAPITAUXPROPRES 5322575 4632293
AUTRESFONDSPROPRES
 Produitdesémissionsdetitresparticipatifs
 Avancesconditionnées

TOTALAUTRESFONDSPROPRES
PROVISIONS
 Provisionspourrisques
 Provisionspourcharges

TOTALPROVISIONS
DETTES(1)
 Empruntsobligatairesconvertibles
 Autresempruntsobligataires
 Empruntsetdettesauprèsdesétablissementdecrédit(2) 81870 163009
 Empruntsetdettesfinancièresdivers(3) 986125 605294
 Avancesetacomptesreçussurcommandesencours
 Dettesfournisseursetcomptesrattachés 4992 5203
 Dettesfiscalesetsociales 21312 248817
 Dettessurimmobilisationsetcomptesrattachées 575 2975
 Autresdettes 1314 49232

Comptesderégularisation
 Produitsconstatésd'avance

TOTALDETTES 1096188 1074529
 Ecartsdeconversionpassif

TOTALPASSIFGENERAL 6418763 5706822
Renvois:

1096188,00 1074529,00

(1)Dettes:

àplusd'unan
àmoinsd'unan

(2)Dontconcoursbancairescourantsetsoldescréditeursdebanque:

(3)Dontempruntsparticipatifs:

Missiondeprésentationdescomptes 6
GEIREC 

Commissaire aux Comptes 



30/09/2025
(12Mois)

30/09/2024
(12Mois)

-COMPTEDERESULTAT-
AFIM
du01/10/2024au30/09/2025

Produitsd'exploitation France Export
 Ventesdemarchandises

 Productionvendue-biens
 Productionvendue-services 180000180000 176700

Chiffred'affairesnet 180000180000 176700
 Productionstockée

 Productionimmobilisée
 Subventionsd'exploitation

 Reprisessuramortissementsetprovisions,transfertsdecharges 1537
 Autresproduits

Totaldesproduitsd'exploitationI(1) 180000 178237

Chargesd'exploitation
 Achatsdemarchandises(ycomprisdroitsdedouane)
 Variationdestock(marchandises)

 Achatsdematièrespremièresetautresapprovisionnements
 Variationdestock(matièrespremièresetapprovisionnements)

 Autresachatsetchargesexternes(3) 33015 41553
 Impôts,taxesetversementsassimilés 2287 871

 Salairesettraitements 186345 186845
 Chargessociales

 Dotationsd'exploitationsurimmobilisations-dotationsauxamortiss...
 Dotationsd'exploitationsurimmobilisations-dotationsauxprovisio...

 Dotationsd'exploitationsuractifcirculant:dotationsauxprovisio...
 Dotationsd'exploitationpourrisquesetcharges:dotationsauxprov...

 Autrescharges 1 2

Totaldeschargesd'exploitationII(2) 221648 229271

RESULTATD'EXPLOITATION (I-II) -41648 -51033
Opérationsencommun
 BénéficeattribuéoupertetransféréeIII 453317 125765

 PertesupportéeoubénéficetransféréIV 89913 105731

ProduitsFinanciers
 Produitsfinanciersdeparticipations(5) 817738 479194
 Produitsdesautresvaleursmobilièresetcréancesdel'actifimmobil...

 Autresintérêtsetproduitsassimilés(5) 252557 175183
 Reprisessurprovisionsettransfertsdecharges

 Différencespositivesdechange
 Produitsnetssurcessionsdevaleursmobilièresdeplacement

Totaldesproduitsfinanciers(V) 1070295 654377
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30/09/2025
(12Mois)

30/09/2024
(12Mois)

-COMPTEDERESULTAT-
AFIM
du01/10/2024au30/09/2025

ChargesFinancières
 Dotationsfinancièresauxamortissementsetprovisions

 Intérêtsetchargesassimilées(6) 45323 34165
 Différencesnégativesdechange

 Chargesnettessurcessionsdevaleursmobilièresdeplacement

Totaldeschargesfinancières(VI) 45323 34165

RESULTATFINANCIER(V)-(VI) 1024971 620212

RESULTATCOURANTAVANTIMPÔTS(I-II+ III-IV+ V -VI) 1346727 589213
ProduitsExceptionnels
 Produitsexceptionnelssuropérationsdegestion
 Produitsexceptionnelssuropérationsencapital 835000

 Reprisessurprovisionsettransfertsdecharges

TotaldesproduitsExceptionnelsVI 835000

ChargesExceptionnelles
 Chargesexceptionnellessuropérationsdegestion

 Chargesexceptionnellessuropérationsencapital 1250
 Dotationsexceptionnellesauxamortissementsetprovisions

TotaldeschargesexceptionnellesVII 1250

RESULTATEXCEPTIONNEL(VI-VII) 833750
 Participationdessalariésauxrésultatsdel'entreprise

 Impôtssurlesbénéfices 156445 222893

BENEFICEOU PERTE 1190282 1200070
Renvois:

(1)dontproduitsd'exploitationsurexercicesantérieurs:
(2)dontchargesd'exploitationsurexercicesantérieurs:

(3)dontcrédit-bailmobilier:

(3)dontcrédit-bailimmobilier:

(5)dontproduitsconcernantlesentreprisesliées:
(6)dontintérêtsconcernantlesentreprisesliées:
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